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REGLEMENT INTERIEUR
LA SIGNATURE DE CE DOCUMENT ENGAGE LE JOUEUR À :

Respecter les règlements de la Fédération Française de Football.
Respecter et accepter, en toutes circonstances, les règles de vie de sa catégorie, les décisions de
son entraineur et/ou de son dirigeant.
Suivre avec assiduité les entrainements.
Avoir une tenue vestimentaire et comportementale irréprochable.
Respecter et accepter que malgré les efforts de l’éducateur pour faire jouer tout le monde, être licencié
à l’ES VEAUCHE n’implique nullement d’être sélectionné pour chaque rencontre. Cette sélection
relève de la décision de l’éducateur. Les critères de sélection peuvent être liés au sportif, au
comportement, à l’assiduité.
Se rendre à toute convocation adressée par l’ES VEAUCHE (sauf urgence). En cas d’empêchement,
prévenir l’éducateur 2 semaines avant la rencontre. Pour toutes informations (présence, horaire, …)
concernant une convocation, le joueur (ou ses parents) doit se renseigner auprès des personnes
concernées et ne pas attendre d’être contacté.
Respecter et accepter, en toutes circonstances, les décisions de l’arbitre, même si celles-ci lui
paraissent défavorables à son équipe.

LA SIGNATURE DE CE DOCUMENT ENGAGE LES PARENTS OU LES REPRÉSENTANTS LÉGAUX DU
JOUEUR À :

S’interdire toute ingérence dans le fonctionnement de l‘équipe et du club. Ils peuvent, par l’intermédiaire
du dirigeant d’équipe, être entendu par l’éducateur et/ou un dirigeant mais en dehors de la séance ou du
match et sans la présence des joueurs pour ne pas perturber ceux-ci.
Encourager les équipes de l’ES VEAUCHE sans critique à l’arbitre, sans intervention à l’encontre d’un
joueur ou d’un dirigeant adverse et plus globalement sans intervention sur le terrain. Ceci afin de
respecter l’image de l’ES VEAUCHE et l’esprit sportif qui doit présider à toutes rencontres quelles qu’en
soient les enjeux.

Le respect, le contrôle de soi n’ont jamais empêché d’être un compétiteur et un sportif accompli.
Oui à ne pas aimer perdre. Oui à aimer gagner, mais pas à n’importe quel prix. Pour savoir pleinement et
légitimement savourer une victoire, il faut aussi savoir dignement perdre.

Ces principes sont les bases de la pratique du sport et en tout état de cause ceux de l’ES VEAUCHE. 
Tout manquement à ces principes peut entrainer des sanctions.

 
DISCIPLINE ET RESPECT :

Le bureau directeur réclamera au licencié l’acquittement des amendes ligue et district qui émaneront de
cartons rouges et jaunes reçus pour tout autre motif qu’un motif sportif.
La commission de discipline et/ou le bureau directeur se réservent le droit de déterminer quels cartons seront
à payer.
Le joueur ou l’éducateur, ne s’acquittant pas de son carton sera suspendu par le club jusqu’au
règlement total de l’amende.
Certains licenciés sont trop souvent concernés et cette mesure fera peut-être évoluer leur attitude sur
un terrain de football.
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Je soussigne (e) ……………………………………………………………………................
Représentant légal (pour les mineurs) ………………………………………….
Domicilié à ……………………………………………………………………………….............
……………………………………………………………………………………………………............

Je laisse la possibilité au club de m’identifier sur Instagram, Tiktok,
Linkedin et sur Facebook.

 Autorise la diffusion de l’image de mon enfant sur TOUS les supports de
communication de l’ES VEAUCHE :

 Sur le site officiel de l’ES Veauche et les réseaux sociaux officiels du club
(Facebook, Instagram et Tiktok)
Sur des Clés USB de rencontres ou d’évènements sportifs de l’ES Veauche
Sur des journaux, prospectus, flyers ayant pour but de promouvoir l’image et les
activités de L’ES Veauche

M’engage à respecter les règles de communications Web suivantes :
Ne pas diffuser des photos prises dans le cadre des activités du club ainsi
que des informations néfastes sur les réseaux sociaux personnels.
Tenir une attitude correcte et respectable envers, les arbitres, les membres du
club, les équipes adverses, les partenaires et les soutiens institutionnels du club
sur les réseaux sociaux et site Web de l’ES Veauche.

OBSERVATIONS :
Ces prises de vue ne pourront être ni vendues, ni utilisées à d’autres fins que celles
mentionnées ci-dessus.
Conformément à la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le
libre accès aux documents établis par l’ES Veauche est garanti, de même que le
droit de retrait.

www.es-veauche.fr

DROIT A L’IMAGE ET COMMUNICATION WEB

Autorisation et validation du règlement et de la Charte Communication

J’autorise l’ES VEAUCHE à véhiculer mon enfant lors des rencontres

(Championnats, amicales, …)

Signature du joueur : Signature des parents : Signature du président 
(représentant du club) :
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